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2023/168 
 

ARRETE DU MAIRE 
 

Portant modificatif à l’arrêté municipal n°2023/134 
Remorque "LA COQUETTE" 

 
 
 

Le Maire de LANNEMEZAN, 
 

Vu la Loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, modifiée et complétée par la loi n°82.623 du 22 Juillet 1982 et la loi n° 83.8 du 7 
Janvier 1983, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-24, L.2212-1 et 
suivants, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L.2122-1 à 
L.2122-3,   

 
Vu la demande présentée par Madame Isabelle DUMEC, demeurant 5 rue des Pyrénées à 65 330 
GALAN, tendant à obtenir une autorisation de stationnement d’une remorque en vue de procéder à 
la fabrication et à la vente directe au public de ses produits sur le territoire de la Commune de 
Lannemezan, 

 
Vu l’arrêté municipal n°2023/134 du 29 juin 2023 portant permis de stationnement au profit de 
madame Isabelle DUMEC, 
 
Considérant que des problèmes électriques sur l’emplacement concédé sis Place des Droits de 
l’Homme et du Citoyen ne permettent plus à madame Isabelle DUMEC d’exploiter son établissement 
mobile dénommé "LA COQUETTE", 
 
Considérant qu’il y a lieu de déplacer madame Isabelle DUMEC afin qu’elle puisse continuer à 
exploiter son établissement mobile dans de parfaites conditions, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : 
La remorque aménagée de madame Isabelle DUMEC immatriculée DR-018-XX ainsi que les tables et 
les chaises formant une emprise totale de 6 m² sont déplacées de la Place des Droits de l’Homme et 
du Citoyen vers la Place du Château, sur le trottoir situé en face du n°263. 
 
ARTICLE 2 : 
Cette mesure prendra fin dès que les problèmes électriques sur la Place des Droits de l’Homme et du 
Citoyen auront été réparés. 
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ARTICLE 3 : 
Le reste sans changement 
 
ARTICLE 4 : 
Ampliation du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché selon les 
règles en vigueur sera adressée pour exécution à : 

▪ Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Lannemezan, 
▪ Monsieur le Commandant de la Brigade Motorisée de Lannemezan, 
▪ Monsieur le Commandant du Groupement Régional de la C.R.S. n°29 de Lannemezan, 
▪ Les agents de la Police Municipale de la ville de Lannemezan, 
▪ Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Ville de Lannemezan, 
▪ Madame Isabelle DUMEC, 

 
et pour information à :  

▪ Monsieur le Chef du Centre d’Incendie et de Secours de Lannemezan. 
 
Fait à Lannemezan, le 6 septembre 2023                 
Certifie le caractère exécutoire du présent arrêté :     

      Le Maire, 
      Par délégation, l’Adjoint au Maire, 
 
 
 
 
 Jean-Claude SUBIAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de 
rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès du Service Gestion du Domaine Public Routier de la Ville de Lannemezan. 
- La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut également être saisi par 
l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

